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InSos pratiques

Le contrôle

du concessionnaire

Le SISCODIPE organise, depuis le début

de l'année, un contrôle du concessionnaire,

dans le but de vérifier la bonne exécution du

contrat de concession.

Ce contrôle revêl deux aspects :

• Un contrôle en continu : le syndicat re

cense et répercute sur EDF les problèmes ren

contres par les communes à propos du réseau

électrique concédé : lignes distendues, po

teaux vétustés, installations dangereuses, éla-

gage, défaut d'entretien ...

• Un contrôle ponctuel, en fin d'année,

pour vérifier sur place les données compta

bles, financières ou techniques communiquées

par EDF dans son compte rendu d'activité :

qualité de l'électricité fournie, satisfaction des

usagers, amortissement du réseau, calculs des

redevances versées ...

Pour mener à bien ce contrôle, qui pré

sente un grand intérêt pour les communes, le

SISCODIPE a besoin d'informations de la

part des Maires. Nous vous invitons à signa

ler au syndicat tous problèmes relatifs au ré

seau de distribution et nous nous chargerons

de solliciter l'intervention d'EDF.

Adressez vos demandes :

- par téléphone au 03-82.53.15.61

- ou par fax au 03.82.54.45.92

en indiquant le lieu précis où se situe le

problème, le nom et les coordonnées de la

personne à joindre.

Le SISCODIPE vous tiendra informé de

l:t suite accordée par le concessionnaire.

Les dernières décisions

Le Comité syndical qui s'est réuni le 10 fé

vrier 1999 a adopté le Compte Administratif

[998 et le Budget Primitif 1999.

Il a arrêté définitivement la liste des commu

nes qui bénéficieront d'une subvention R2 au

titre des travaux réalisés en 1997 sur les ré

seaux électriques et d'éclairage publie, (voir

détail dans l'article page 2)

Le Comité a également sélectionné les pro

jets d'effacement de réseaux électriques qui se

ront subventionnés au taux de 40 %. Pour ga

rantir l'utilisation complète des crédits accordés

par le concessionnaire (6 MF pour 3 ans), le

Comité a décidé d'arrêter la liste des opérations

retenues pour 1999 cl pour 2000. (voir liste en

page 2).

Le Comité a rappelé combien il était impor

tant de réaliser les travaux concernes avant la

fin de l'année 2000. La négociation de la pro

chaine enveloppe financière (2001 à 2003) dé

pend de l'utilisation que les communes auront

pu faire des crédits actuels.

Un nombre important de projets restent

classés en liste d'attcnle. Ils ne pourront être

subventionnés que dans le cas où une opéra

tion retenue est abandonnée. Il est donc indis

pensable que les communes qui bénéficient

d'un accord de subvention de la part du syndi

cat, lui fassent connaître rapidement toute déci

sion d'abandon ou de report des travaux au

delà de 2000.

Dates à retenir

Le concessionnaire procédera au verse

ment de la redevance RI qui assure le fonc

tionnement du syndicat avant la fin avril 1999.

Le versement de la redevance R2

(subvention pour travaux réalisés sur le réseau

et en matière d'éclairage public en 1997) est at

tendu pour la fin juillet 1999. Le reversement

aux communes interviendra directement.




